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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil d’administration du 11/03/2024                    

Délibération n° 2                            Nombre de conseillers en exercice : 9

Nombre de membres présents :     8            - Absents excusés :  1 

L’an deux mil vingt-trois, le 11 mars 2024, à vingt heures le CCAS de la commune de St-Georges-
Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la 
présidence de M MILLET Fréderic, le maire. 

Date de convocation du conseil d’administration :  8 mars 2024

Présents : Didier CHAMBON, Odile PINTURIER, Sylvie DALLERY, Isabelle BRUNEL, Marie-Claude 
CHATAIN, Frédéric MILLET, Jean ERBA. BRIGITTE RIVOLLIER.

Absent excusé : Adeline CREPET

Secrétaire de séance : Odile PINTURIER

Objet : approbation du compte administratif 2023

Le conseil d’administration réuni sous la présidence de Frédéric MILLET, président du CCAS,
Suite à la validation du compte de gestion, le conseil d’administration se fait valider le compte 
administratif 2023
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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil d’administration du 11/03/2024                    

Déclare que le compte administratif dressé, pour l’exercice 2023   visé et certifié
Conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part,

Approuve, après délibération et vote à mains levées, le compte administratif 2023   par 8 voix 
pour 8 voix exprimées.

Ont signé, au registre, le président et le secrétaire Fait à Saint Georges Haute Ville, 

Le 11 mars 2024

Le Président : F. MILLET 

Le secrétaire : Odile PINTURIER  

Transmis au représentant de l’Etat le :  12/04/2024

                                                                                                                                   Mis en ligne :   15 /04/2024




